
BLATTES
GERMANIQUES

BLATTES
ORIENTALES 

... Diatobug est une formulation insecticide à base de Terre de Diatomée (Kieselguhr) destinée à combattre la blatte 
germanique (blattella germanica) et la blatte orientale (blatta orientalis), nymphes et adultes. 
Ce produit est réservé à un usage professionnel. Il s'utilise à l'intérieur des locaux (zones industrielles, collectivités, 
maisons privées).  

DOSAGE ET MODE D’EMPLOI
Le produit se pulvérise sur le passage des insectes et laisse après séchage une poudre. Cette poudre adhère au 
corps des insectes par simple contact et provoque une déshydratation conduisant à la mort.

Dose d'emploi : 
Prêt à l'emploi ; 150 ml (environ 9 -10 g/m² ). 
Avant l’utilisation, agiter vigoureusement l’aérosol jusqu’au décollement de la bille. 
Bien agiter l’aérosol avant et pendant l'utilisation. 
Appliquer dans les fissures et crevasses et les espaces vides où les insectes peuvent se cacher. 
Appliquer sur les chemins des insectes. Appliquer directement sur les insectes lorsque cela est possible. 
Pulvériser à une distance de 30 cm, l’application du produit génère un revêtement uniforme qui sèche 
rapidement et laisse une surface de poussière blanche uniforme. 
En raison du mode d’action lent du produit, la réduction de l'infestation est visible en 1 semaine. 
Si nécessaire, renouveler l'opération tous les 7 jours. 
Purger l’aérosol tête en bas après utilisation pour dégager la valve et le diffuseur de tout résidu de 
poudre. Ne pas pulvériser à proximité des appareils électriques sous tension. 
Utilisable uniquement lorsque le matériel n’est pas sous tension. 
Attendre 5 minutes avant de remettre le matériel sous tension.

PRÉCAUTION D’EMPLOI -  STOCKAGE ET ÉLIMINATION
Manipulation :
Ne pas utiliser ce produit pour un usage autre que celui pour lequel il a été créé.
Ne pas utiliser en présence de denrées ou d’appareils servant à leur préparation.
Les recommandations d’utilisation associées à chaque produit doivent être scrupuleusement 

respectées.
Stockage :

Conserver le produit fermé et dans son emballage d’origine. 
Conserver dans un endroit bien ventilé et protégé du gel. 

Garder au frais. Protéger de la lumière directe du soleil. 
Durée de stockage : 24 mois.

Déchets :
Eliminer le produit et son emballage comme un déchet industriel dangereux. 

Ne pas se débarrasser du produit biocide dans les canalisations (éviers, toilettes...), les caniveaux, les cours 
d’eau, en plein champ ou dans tout autre environnement extérieur. 

Eliminer le produit non utilisé, son emballage et tout autre déchet dans un circuit de collecte approprié.
Le recyclage de l’emballage est interdit.

Dangereux. Respecter les précautions d’emploi. 
Utilisez les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le 
produit. Consulter impérativement la fiche de données de sécurité disponible sur notre site internet : 

www.edialux.fr ou en faire la demande à l’adresse suivante : info@edialux.fr 

PRODUIT BIOCIDE
TP 18
N° AMM FR-2022-0059

USAGES :
Intérieur et extérieur.

ACTION ET TRAITEMENT :
Insecticide de contact,  
action rémanente

CONTIENT :
Terre de diatomée (dioxyde 
de silicium kieselguhr - cas n° 
61790-53-2) : 7,20% m/m

DURÉE DE 
CONSERVATION :
2 ans

AVERTISSEMENT :
Attention

CONDITIONNEMENT :
Aérosol de 500 ml,  
carton de 12

DIATOBUG
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INSECTES
RAMPANTS
dont :
BLATTES
FOURMIS
POUX  ROUGES FOR BUG P est une formulation insecticide à base de Terre de Diatomée (Kieselguhr), destinée à combattre 

tous les insectes rampants dont la blatte germanique (blattella germanica) et la blatte orientale (blatta 
orientalis), la fourmi noire des jardins (Lasius niger) et les poux rouge (Dermanyssus gallinae). 
Ce produit à usage professionnel s'utilise à l'intérieur des poulaillers, dans les zones industrielles, 
collectivités et dans les maisons privées.

DOSAGE ET MODE D’EMPLOI
Pour les insectes rampants, le produit peut être appliqué par pulvérisation ou par poudrage par versement 
(traitement en barrière contre les rampants), ne pas appliquer sur les surfaces très poreuses.
- Traitement contre les insectes rampants dont les blattes : appliquer sur les surfaces, fissures et 
crevasses et les chemins des insectes.  Pour les applications par pulvérisation :  7 g/m2
- Traitement contre les fourmis : appliquer sur les chemins des fourmis, autour de l'entrée des nids. 
Pour les applications par pulvérisation :  7 g/m2
Pour les traitements en barrière : 7 g/m largeur de 1 à 3 cm, fréquence tous les 7 jours.  Pour les 
traitements en saupoudrage des nids : 5 g/m
- Contre les poux rouges : le produit est appliqué uniquement en pulvérisation sur les surfaces, et 
notamment dans les endroits où les poux rouges peuvent se cacher. 
Dose d'emploi pour le pou rouge des volailles : 50 g/m2
- En préventif, appliquer le produit sur des surfaces propres et sèches avant l’entrée des animaux. 
Pulvériser suffisamment de produit pour recouvrir toutes les surfaces d'un film blanc (50 g/m2). 
- En curatif, appliquer sur des surfaces infestées en l’absence d’animaux. Pulvériser suffisamment 
de produit pour recouvrir toutes les surfaces d'un film blanc (50 g/m2). 
- Appliquer directement sur les insectes lorsque cela est possible. 
- Si nécessaire, réappliquer après 7 jours. 
- L’efficacité peut être observée dans un délai de 1-3 semaines. 
Il est recommandé de procéder régulièrement à un contrôle de prévention dans les zones les plus 
sensibles à la contamination. Après un traitement réussi, n‘éliminez pas la couche poudreuse, elle 
assurera un contrôle préventif sur le long terme. Renouvelez l‘application dans le cas d‘une nouvelle 
contamination, de forte humidité. Pour des raisons d‘hygiène et de salubrité, enlevez les insectes 
morts après le traitement. 

PRÉCAUTION D’EMPLOI -  STOCKAGE ET ÉLIMINATION
Porter un équipement de protection respiratoire avec un facteur de protection assigné de minimum 

40 (masque FFP3). Porter des gants résistants aux produits chimiques. Une combinaison de protection 
(au minimum de catégorie III type 6) doit être portée. Porter un écran/visière.

Elimination - Stockage
Ne pas se débarrasser du produit biocide dans les canalisations (éviers, toilettes…), les caniveaux, les 

cours d’eau, en plein champ ou dans tout autre environnement extérieur. Eliminer le produit non utilisé, 
son emballage et tout autre déchet, dans un circuit de collecte approprié.

Conditions de stockage et durée de conservation :
Conserver le produit fermé et dans son emballage d’origine. 
Conserver dans un endroit sec. 

Tenir hors de portée des enfants et des animaux de compagnie.

Dangereux. Respecter les précautions d’emploi. 
Utilisez les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le 
produit. Consulter impérativement la fiche de données de sécurité disponible sur notre site internet : 
www.edialux.fr ou en faire la demande à l’adresse suivante : info@edialux.fr. 

PRODUIT BIOCIDE
TP 18

USAGES :
Intérieur et extérieur des
bâtiments.

ACTION ET TRAITEMENT :
Dessiccation des arthropodes

CONTIENT :
Dioxyde de silicium
kieselguhr

DURÉE DE 
CONSERVATION :
24 mois

AVERTISSEMENT :

CONDITIONNEMENT :
Seau de 2 kg

FOR BUG®  P
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INSECTOSEC


